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pefant. Le tout vu & confideré : Oiii leRàport

du Sieur Chamillai: , Confeillcr ordinaire au

Confeil Royal , Contrôleur Général des Finan-

ces j LE ROY EN SON CONSEIL, faifanc

droit fur Jefdites Requêtes, a ordonné & or-

donne ^je les Droits d'Entrées des Cotons

iîlez, venans tant du Levant que de? lUes Fran-

çoifcs de l'Amérique & autres , feront levez à

Tavenir comme avant ledit Arrêt du Confeil

^u II, Décembre i'<>9i, fçavoir, à l'Entrée des

Cinq grofl'es Fermes , dix livres par cent pe-

fant
i & aux Entrées de la Douane de Lyon

,

cinq livres par cent pefant de coton file fin
,

deux livres douze fols par cent pefant de co-

ron filé commun : & que ledit Arrêt du Con-
feil du II. Décembre 1^91, fera au furplus exé-

cuté félon fa forme 8f teneur. Fait Sa Majellc

défenfes audit Thomas Templier , fes Procu.

reurs & Commis , de percevoir autres & plus

grands Droits fur lefdits cotons filez
, que

ceux ci-deffus marquez , à peine de reftitution

& <le trois mil livres d'amende. Enjoint Sa

Majcfté aux Sieurs Inrendans& Commiflaircs

départis dans les Provinces pour l'exécution

de fes Ordres, de tenir la main à Texécurion

du prefent Arrêt ,
qui fera lii & publié p.ir

tour où befoin fera , à ce que perfbnne n'en

iprore. Fait au Confeil d'Etat du Roy , renii

à Verfailles le virgr-uniéme jour de vS'eptcm».

hzc mil fept cens. Signé , R A N C H 1 N.
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